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Definitions (7) In this section,

“active business
carried on by a
corporation”
« entreprise
exploitée
activement »

“active business carried on by a corporation”
means any business carried on by the corpora-
tion other than a specified investment business
or a personal services business and includes an
adventure or concern in the nature of trade;

“Canadian-
controlled
private
corporation”
« société privée
sous contrôle
canadien »

“Canadian-controlled private corporation”
means a private corporation that is a Canadian
corporation other than

(a) a corporation controlled, directly or indi-
rectly in any manner whatever, by one or
more non-resident persons, by one or more
public corporations (other than a prescribed
venture capital corporation), by one or more
corporations described in paragraph (c), or
by any combination of them,

(b) a corporation that would, if each share of
the capital stock of a corporation that is
owned by a non-resident person, by a public
corporation (other than a prescribed venture
capital corporation), or by a corporation de-
scribed in paragraph (c) were owned by a
particular person, be controlled by the partic-
ular person,

(c) a corporation a class of the shares of the
capital stock of which is listed on a designat-
ed stock exchange, or

(d) in applying subsection (1), paragraphs
87(2)(vv) and (ww) (including, for greater
certainty, in applying those paragraphs as
provided under paragraph 88(1)(e.2)), the
definitions “excessive eligible dividend des-
ignation”, “general rate income pool” and
“low rate income pool” in subsection 89(1)
and subsections 89(4) to (6), (8) to (10) and
249(3.1), a corporation that has made an
election under subsection 89(11) and that has
not revoked the election under subsection
89(12);

“income of the
corporation for
the year from an
active business”
« revenu de la
société pour
l’année
provenant d’une
entreprise
exploitée
activement »

“income of the corporation for the year from an
active business” means the total of

(a) the corporation’s income for the year
from an active business carried on by it in-
cluding any income for the year pertaining to
or incident to that business, other than in-
come for the year from a source in Canada
that is a property (within the meaning as-
signed by subsection 129(4)), and

(7) Les définitions qui suivent s’appliquent
au présent article.

Définitions

« entreprise de placement déterminée » Entre-
prise, sauf une entreprise exploitée par une
caisse de crédit ou une entreprise de location de
biens autres que des biens immeubles, dont le
but principal est de tirer un revenu de biens, no-
tamment des intérêts, des dividendes, des
loyers et des redevances. Toutefois, sauf dans
le cas où la société est une société à capital de
risque de travailleurs visée par règlement au
cours de l’année, l’entreprise exploitée par une
société au cours d’une année d’imposition n’est
pas une entreprise de placement déterminée si,
selon le cas :

a) la société emploie dans l’entreprise plus
de cinq employés à plein temps tout au long
de l’année;

b) une autre société associée à la société lui
fournit au cours de l’année, dans le cadre de
l’exploitation active d’une entreprise, des
services de gestion ou d’administration, des
services financiers, des services d’entretien
ou d’autres services semblables et il est rai-
sonnable de considérer que la société aurait
eu besoin de plus de cinq employés à plein
temps si ces services ne lui avaient pas été
fournis.

« entreprise de
placement
déterminée »
“specified
investment
business”

« entreprise de prestation de services
personnels » S’agissant d’une entreprise de
prestation de services personnels exploitée par
une société au cours d’une année d’imposition,
entreprise de fourniture de services dans les cas
où:

a) soit un particulier qui fournit des services
pour le compte de la société — appelé « em-
ployé constitué en société » à la présente dé-
finition et à l’alinéa 18(1)p);

b) soit une personne liée à l’employé consti-
tué en société,

est un actionnaire déterminé de la société, et où
il serait raisonnable de considérer l’employé
constitué en société comme étant un cadre ou
un employé de la personne ou de la société de
personnes à laquelle les services sont fournis, si
ce n’était de l’existence de la société, à moins :

c) soit que la société n’emploie dans l’entre-
prise tout au long de l’année plus de cinq
employés à temps plein;

« entreprise de
prestation de
services
personnels »
“personal
services
business”


